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AVIS PRELIMINAIRE.

Je propofe dans ce Difco.irs deiK grandes mefufes

pour arrêter les émigrations &" l’efpnc de révolte qui les

encourage : la première ,
de pourfuiv e enfln Ôc de punir

les princes & autres chefs qui ont établi un foyer de

contre-révolution dans les pays é rangers
5

1 fécond, , ce

prendre tin parti convenable à l’égard de; Fui (Tances étran-

gères qui favorfent ces émigrations ôc cette révolte.

J’avois ajouté deux mefuies particulières , rda ives à

l’émigration: i°. la formule de; p .de-ports pour fortir du

royaume , afin de diftinguer les fonctionnaires pub les de

tous les citoyens qui ont en tout temps le droit de fortir*

2°. Une taxe extraordinaire pour les fimpl.s c toyens

qui perflfleroient à relier en p'ays étranger. Cette taxe,

déjà confacrée par la précédente AlUmblée, rn avoit para

jade Tous un po nt de vue : c eft que i’emi^raaon, Sc a

.rébellion qu’elle favorife ,
donnant lieu a oes précautions «

difpendieufes ,
il étoit naturel den famé fupporter le

poids à ceux qui occalionnoient ces fra s.

Ces deux indurés ont paru à M. Raimond , & a une

partie de TAlTemblée ,
contr ires aux principes que j’ai

développés dans ce Difcouts. Il feroit podi .de de prouver

que la première n’elt qu’une pC caution qui ne nuit point

au droit d’émigrer des citoyens } & que ia féconde a

un caraélère de juflice. — Mais ayant depuis, réfléchi

que ces p^t tes mefures partie les doivent s évanouir devant

les deux grandes mefures que j’ai propofees
,
je crois dev ai-

les retrancher dans cette édition de mon Difcours ôc du

Projet qui le fuit.
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Sur les émigrations et sur la situation de

la France relativement aux Puissances

étrangères,prononcé, le 20 Octobre ijÿi

?

à PAssemblée Nationale

,

Par J, P. BRISSOT,, Député.

Messieurs,

En examinant les lois différentes qui ont été rendues

f
0” 1

cr*
eS ^ml§rans » en conlidérant leur inefficacité

, leur
mluffifance

,
j'en ai cherché la caufe

j & je fuis mainte-
nant convaincu quelle eft , & dans le principe

, & dans
la partialité de l'application de la loi, & dans ce défaut

A
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dê grandes mefurea tpi dévoient ! accompagner. La marche

qu’on a fuivie était précifement l’inverfe de celle qui

dévoie affurer' le fuccèsi Ou attaquoic les branches : dé-

toit le, tronc quil falloir détruire
\
8c on i .lpcéloit ce

tronc ! On s’achanVoît contre cette foule d’hommes cn-

rhoufiafles de leurs Vieux parchemins qui ,
feduits par de

perfides confeils 5 abandonnaient leurs foyers
j
&

,
par une

mollelfe impardonnable
?
non feulement on toléroît , on

épargnoit , mais même on alimentent du fang des Français

les chefs de la rébellion qui commandent cesiuneftes émigra-

tions. Il faut enfin changer de fyftèm -,(1 Ion veut fe. leuf.ment

parvenir à arrêter les émigrations , 8c à étouffer l’elprit de

rébellion. Sans doute il faut pourfuivre 8c punir les tonc-

tionnaires publics qui , au mépris de leurs fermens

,

abandonnent leur pofte 8c trahiffent leurs devoirs
}
mais

il faut au fiî pourfuivre & punir les grands coupables

qui ont établi dans le Brabant 8c dans quelques petits

Etats Allemands un foyer a6hf de contre- révolution.

La juftice vous force à diflinguer parmi les éniigrans

trois claffes d’hommes :

Les principaux chefs • 8c à leur tête je mers les deux

frères du Roi , indignes de lui appartenir
,
puifqu’i b fe

montrent les ennemis d’une conftuuuon qu’il a juré de

défendre *

Les fonélionnaires publics qui abandonnent leur place

8c leur pays , 8c cherchent à embaucher leurs collègues
;

Les (impies citoyens qui , foit par crainte pour leurs

jours ,
foit par haine de la Révolution

,
fait par d’autres

motifs j
abandonnent leur patrie

5
mais fan s’armer contre

elle.

Vous devez haine 8c châtiment aux deux premières

clafies
j
vous devez la pitié 8c l’mdulg nce à la dernière*

Si vous voulez arrêter les émigrations , ce 1 n?
eft pas fur

cette dernière clalfe que doivent fe diriger vos coups
j
ce

1 .



hVft pas même fur la fécondé qüé doivent tomber leê

plus violeris
j

c*eft fur la première.

En vain vous ferez des lois contre les émigrations *
contre les officiers qui déferrent leurs polies : Vil exifie

toujours àu-dèhors un foyer aôlif de contre-révolution
;

fi Ton voit à la tête, des princes français
j

fi l’on

vous voit ufer à leur égard de complaifaneeS
, de imé-*

nagemens
,
de palliatis, on ctoi a que vous redoute^

leurs complots
;

on croira qu’ils ont un parti conïidé-
rable

] & les mécontens fe berçant de vaines' efpérances ,

iront toujours fe ranger fous leurs drapeaux Pourquoi
rôLigiroienc-ils de violer leurs fermens

, lorfqu’ils. voient
leurs chbfs fe faire un devoir, une religion de cette viola-
tion ? Pourquoi ces méconte s craindroient-iîs un jour que
votre juftice ne sappefancît fur eux, ne confina ueT leurs

biens, ne les condamnât à des fupplices ? Ils vous, dirbient*

& avec raifon : de quel droit nous punifiez-vpus J Èxifre-t-il

pour un peuple lib e deux poids de deux niefures 7 Vous
refpeétez les titres & les biens de nos chefs

5 ôc vous écra-
fez leurs complices fubalternes ! Il y a ici double délit :

mjüfcice ôc lâcheté.

Tel a été , n’en doutez pas
, Metfïeurs

, le raifanne-
xent d’iiiftind qui a perpat ellement entraîné au-aelà
du Rhin une foule d'éniigCans. Comment pouvoient-
ils croire les lois fur les émigrations férienfes. , ior

-

quils voyoient les grands coupables échapper au
: larve

de la juftice nationale, lorfqu’ils voyoient ce prince qui
verfa fi lâcheme t du fang français aux Tuileries, quoi-
que convaincu par une foule de t moins, non - feulement
refpeéte par un tribunal partial , mais touchant même
les ap oo:ntemens d e les places au foin de la nation étran-
gle qui lui donnoit afyle , Zc où d foulevoit les fprits

contre la Révolution ? Pouvoient-ils croire les lois fur les

émigrations bien férieufes
, lorfqii’ils voyoient ce prince

de la famille royale
,

qui , après avoir englouti dans un



efpace de dix années plus de quarante millions
, obtenoîc

encore des millions ae TAlTemblée Nationale pour ali-

menter fon faite ôc payer fes dettes
;
malgré ces faveurs

inouies
,
promener de cour en cour f s prétentions hau-

taines, folliciter les Souverains d’écrafer le peuple trop

généreux qui pardonnoit à fes écarts ?

Il faut , Meilleurs , ou abandonner les ménagemens
pour ces princes rebelles , ou renoncer à toute loi fur

les émigrations. L’or du tréfor public ne peut pas aller

dans 1 etranger alimenter les chefs de la rébellion ,
tan-

dis que vous prétendez dérendre aux particuliers d’em-

porter l’or qui leur appartient. Vous ne pouvez pas punir

ces derniers, qui n’agilfent que par inftigacion, lorfque

vous tolérez les auteurs publics de ces inftigations 1

Les tyrans qui ont à repoulTer ce qu’ils appefent des

révoltes , font bien plus habiles que les peuples libres

,

dans l’art de les étouffer à leur naitlance. Ils ne s’achar-

nent pas contre les fubalcernes : ils puniffent les chefs,

ôc pardonnent à la tourbe.

Quand Philippe II voulut éteindre l’infurre&ion qui a

rendu !a liberté à une partie des Pays-Bas, il refpeéta le

fang des particuliers. Egmonr ôc Horne montèrent feuls

fur féchaffaud -, Maurice échappa *, ôc c’étoit la tête de

Maurice que le fanguinaire d’Albe ne ceffa de pour-

fuivre.

Quand Jofeph II voulut appaifer la trop jufte révolte

des Valaques , il mit à prix la tête d’Horiah : cet

infortuné périt , ôc les Valaques rentrèrent fous le joug.

Les inlurreétions , les révoltes ne prennent de con-

filtance que par les chefs. Arrêtez , détruifez les chefs
j

ôc la révolte s’éteint : voilà la maxime du defpote.

Je ne dis pas à un .peuple libre de fiivre en tout

cette maxime fanguinaire, mais il faut en prendre la

bafe
;

c’eft-à-dire ,
il faut féparer les cheds de leur

jçneute armée
>

il faut déployer contre les premiers une
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févérité qui doit toujours diminuer à mefure qu’o&

defcend vers les clafles inférieures. Par-IL on divife d’in-

térêt les révoltés , on ifole les chefs , on effraye leurs

complices
}
& tout rentre dans Tordre.

Eh bien l on a précifément fuivi jufqu’à préfent le

contre pied de cette politique} & Ton eft tout étonné de

rinfuffifatlce d:s loix fur l’émigration ! Le défaut eft dans

la loi même. Elle n’a pas été refpeftée par les émigrans

,

parce que les complaifances pour les chefs leur ont fait

efpérer des ménagemens pour eux-mêmes. Elle n’a pas

été très-ponéluellement exécutée par les patriotes
,
parce

qu’un mouvement fecret de leur confcience réclamant,

contre Tinjuftice de la loi , leur a dit : Pourquoi ferais-tu

plus fevère pour de fimples citoyens lorfqu’on ne l’eft

pas pour des chefs bien plus coupables qu’eux ?

On a fans cefte amufé les patriotes avec ces lois fur les

émigrations. On calmoit leurs cris pat ce vain palliatif
;
ôc

voilà pourquoi les patriotes éclairés , indépendamment
d’un autre motif philosophique que je vous expliquerai

dans un inftant , s’élevoient eux-mêmes contre ces lois

très-dn utiles
;
voiÜ pourquoi vous avez vu les partifans

mêmes de la Cour & duMiniftèrelesfolliciter eux-mêmes.
Ils fe popularifoient ainfi aux dépens du peuple même
qu’ils jouoient

}
voila pourquoi vous avez vu un orateur

célèbre par fon éloquence dans un temps où le patrio-

tifrne le comprit parmi fes défenfeurs , réclamer dans
un beau mouvement contre la loi des émigrations , tan-

dis qu’il vouloit une loi fpéciale contre les chefs. Il par^

loit en philofophe : mais comme politique , comme ini-

tié dans les myftères diplomatiques
,
comme appartenant

lui-même à la cafte privilégiée , il raifort le vrai mot de
Fénigme : on ne perfécute point fa famille , & fur-tout

lorfque le fuccès d’une révolution eft douteux. S’il eût

exifté une afTemblée toute plébéienne , on ne parlerait;

pas aujourd’hui de Coblemz ni de Worms.
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Cette canfe n’exifle plus aujourd’hui : nous ne devons
donc

}
^ ne redouter la même molFffe. Eh! qu’atrendrez-

vous pour prendre une détermination vigoureuft? Que les

P Jflces e corrigent Si rentrent dans le devoir? Trois
années de vie errante & mendiante ; trois années de défaites

& de rond irations avortées trois aimées marqué-s par

une ad'éflo. confiante du Peuple Français à la Révolu-
tion , ne le ont point corrigés n’ont point fait tomber
le pveflige qui les aveugle, Leur cœur eff endurci dès
leur naiflance

}
ils fe croient Sc fc croiront toujours les

fouverains-nes du peuple
, & chercheront toujours à le

ramener au joug. Attendrez-vous de nouvelles preuves
de leu haine pour la ConParution & Pénalité qui en
eft la bafe ? N ont-ils pas allez accumulé de proteflanons
ôc d écrits fcandaleux? La dernière proteflaticn contre l'ac-

ceptation du E.oi > que leur petfévérance d ns la révolte

autorife k leur attribuer
, ne met-elle pas le comble a leurs

crimes? Tant d’armemens, tant de préparatifs
;
les bords

du Rhin & les villes des Pays-bas couverts de fugitifs armés
&c menaçans

, de cent autres Pries ne dépoLnt-ils pas contre
leurs- de fleurs hoflil s ? Ces defïeins ne font-ils pas écrits

dans ces émigrations qu’ils commandent de leurs repaires 3
qui fe multiplient précifément au moment où le Roi ac-
cepte la CcnfKtutibn ? Ignorez vous que c’eft un article de
foi parmi les emigratis

, qu’un noble ne peut plus ref-

ter en France lans être déshonoré au-del du Rhin} qu’on
menace de 'dépoitill r

x
de la noblefle ceux qui ne fe join-

dront pas aux révoltés.... ? Et l’on mettroit encore en pro-
blème s’il ex’fte une révolté

. s’il faut punir les chefs de
!a révolté ? Exigerez-vous des preuves judiciaires de tous
ces faits

j
polir pou rfu ivre les minces ? Il faudrait donc dé-

mentir la France
, ri urope entière ? il faudrait po r î’a-

îriOiir des formes juGiciaires , fc r fondre a v w ir cor.fluner

par les flammes nos plus belles provinces 3 avant que d©
punir ?
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C’efl en obfervant trop rigoureufement ces formés, que

les peuples qui fe régénèrent perdent le fruit de leur li-

berté. La m; lie fie. envers les grands coupables encourage ,

ôc prépare de nouvelles révolutions.

Voulez-vous les prévenir? Ce ne il pas en fai fan t des

lois trop minutieufes fur les émigrations
}
ced: en panifiant

les chefs des rebelles. C’eft au-delà cm Rhin quil faut

frapper , èc non pas en France. Une bonne loi fur les

émigrations efl dans une loi févère Sc contre les chefs j

& contre les traîtres du fécond ordre.

Ou ces chefs effrayés rentreront enfin dans le devoir,

ou ils réfifteront : s’ils cèdent, la tourbe les fuivra bien*'

tôt, .& rentrera paisiblement dans Ls f y ers.

S’ils ré (Îfient ,
fi vous avez le courage de déclarer crime

contre la Nation toiit paiement qui leur feroic fait de leurs

traitemens , de confifquer leurs biens ,
d’ordonner qu on

leur faffe leur procès : alors , n’en doutez pas ,
iis feront

bientôt délaiffés pas leurs courtifaiis ,
réduits à la rnifère ôc

à traîner une vie obfctire ôc errante dans les pays etran-

gers.

C’étoir ainfi ,
c’étoit par des mefures auni rigoureufes ,

que les hommes intrépides qui voulurent dans le fiecle -

dernier affranchir l’Angleterre du defpotifme ,
parvin-

rent à empêcher Charles II de traverfet la caufe de la li-

berté. Ils ne s’amufèrent pas à faire de pentes lois fur

émigrations
\
mais ils

/
ordonnèrent aux princes étrangers

de chaffer de leurs Etats les princes ennemis de leur li-

berté.} ils les menacèrent de leur vengeance ôc le net
,

Louis XIV étoit forcé d’expulfer lui-même ton parent.

Charles II vivant miférabkment f r la modique
.

Sc ,

cîandefline aumône de la I rance , fur les quetes faites

parmi les ferviteurs des Sauras - était hors à état de fou-

tenîr un parti. Nos ennemis aiitont ie fort de Charles II

5

ils l’auront confiantment j
car il n’exiflera pas de Cromwell;

pour nous
}

ils céderont de nous eaufer des inquiétude

A 4
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auflitôt que nous prendrons des mefures énergiques pour
leur ôter par-tout 8c le feu 8c le lieu.

On avoit fentî
, dans la précédente ASemblée

, la né-
celïïté de déployer cette révérité

;
mais d’abord on fe borua

au ci-devant prince de Condé
:
première faute. On en

fufpendit enftute 1 effet, fur je ne fais quelles confidéra-
tions d État : fécondé faute plus grave encore

;
car la

iberté ne fe perd que par des pas rétrogrades, que par
Ice myûère qui cache la foiblefïè ou la complicité.

Les chefs des rebelles s’app-rçurent bientôt que toutes
ces lois n’étoient qu’un jeu; que la terreur ou h complai-
sance dirigeoienr le comité diplomatique

, 8c qu’ils pou-
voient être criminels impunémenr. La même idée s’em-
para de tous les mécontens ;& c’eft dans cette molleffe que
vous trouverez la caufe la plus aétive des prodigieufes
émigrations qui vous affligent.

Ces étranges confidérations d’Etat qui ont toujours été
couvertes du myfrère pour le Public , n’auroient -elles pas
été de (impies confidérations de famille ? Si cela étou

,

ia caufe de la fufpeniion feroit une trahifon envers l’Etat

même
;
car le roi d’un peuple libre n’a point de famille ,

ou plutôt fa première famille eft le peuple entier.

Craignoit-on de frapper un' fi grand coup? Craignoit-
on que la France ne fût pas en état de foutenir la con-
fifcation des biens du ci-devant prince de Condé, ne fût

pas allez forte pour le rep-ulPer s'il attaquoit? Ah î Mef-
ficurs j dans un fiècle

, dans une révolution où la France
était divifée en plufieurs partis

, où le pouvoir des Condé
étoit immenfe, où ce pouvoir étoit foutenu par les talens

du prince qui portait ce nom
, 8c la nombreufe fuite

de fes partifans
, Mazarin eut le courage de faire arrêter

,

d'embaftil er les princes deConié 8c de Conti. . . . Et ce
qu un prêtre afhicieux , aufïi petit dans fes vues que dans
fes moyens

, entouré d’ennemis puiffans , haï 8c méptifé
de la Nation, entière; ce que ce prêtre, qui navoit pour



lui “q.uune femme aveuglée, n’a pas craint d’exécuter , les

repréfentans d’une grande nation , d’une nation qui n’a

qu’un fentiment
,
qu’une ame

,
que la haine du ciel o-

tifme
,
qui réunit à des forces puiftantcs un concert plus

plus pni{Tant encore * ces repréfentans auroient redouté un

prince qui, à un profond dénuement de toute efpèce de

moyens ,
ne joint qu’une réputation honteufe de cour-

tifan
,
que des hauteurs ridicules ! Si de pareilles craintes

ont agité les dépofitaires de nos droits, ils h’étoient pas,

je dois le dire, à la hauteur de la Révolution. Vous devez

vous y élever, Veilleurs; vous devez faire refpedfcer la

Conftitution par les rebelles , & fur-tout p.m leurs chefs
;

ou bien elle tombera par le mépris. Le néant eh: là : il

attend ou la Nobleffe ou la Conftitution. Choififtez. Ce
décret va vous juger. Ils vous croient timides , effrayés

par l’idée de frapper fur des individus que la précédente

Aflemblée a épargnés. Qu’ils apprennent enfin que vous

avez le fecret de votre force , & que fi l’Afîembiée pré-

cédente , au milieu des embarras inféparables d’une conf-

titution nouvelle , a cm devoir fe permettre des pardons

trop faciles pour des révoltés opiniâtres , ces pardons de-

viendraient aujourd’hui des crimes 8c une trahifon envers

le peuple. La conftitution eft achevée; nous avons tons

juré de la maintenir : les chefs des rebelles doivent donc

auiïl s’agenouiller devant elle , ou ils doivent être à jamais

profcrits. Tout milieu feroit un parjure , toute moilefft

un crime
;
car vous avez juré la Conftitution ou la mort.

Craindriez-vous d’être imprudens en frappant ce coup?

C’eft la prudence même qui vous l’ordonne. Tous vos

maux, toutes les calamités qui défolent la France, l’a-

narchie que sèment fans ceffe des mécontens , la difpa-

rition de votre numéraire , la continuité des émigrations :

tout part du foyer de rébellion établi dans le Brabant ,

8c dirigé par les prince français Eteignez ce foyer



10
cnjaourfuivant ceux qui le fomentent, en vous attachant opi-
niâtrement à eux, à eux feuls

;& les calamités difparoîtront.
Continuez à r fpecter

, Sc ce foyer , ôc es princes; ôc
vos malheurs ne feront qu’au?,menter VouIez-voHs

,
par

exemple, que le numéraire fe montre enfin
,
que la con-

fiance, que le crédit r- parodient , 1 rfqu’on verra quelques
mutins braver l v • onré cle vingt cinq millions d’hom -

mes ? On fe dit par-tout : Ou ces mutins font bien puif-
fans , ou ces millions d’hommes font bien foibles

, ou
ceux qui les dirigent font peu éclairés.

Quand je dis quelques mutins
,

je ne déprécie pas
trop leur paru. Que feraient les chefs

, fans quelques
milliers de fous qui les fuivent ? D tachez d’eux ces
hommes égares; ôc la nu Lté de ces princes fe&i bientôt
à nud.

Cr indr*ez-vons ,. en déployant cette fermeté
, d’irriter

contre vous les Puiffances étrangères ? Jh borderai dans
tm moment cette grande queftion

,
qui mérite le plus

profond examen
,

j’efpère calmer les terreurs ,& y trou-
ver encore un nouveau m tifpour la France, de prendre
l'attitude fière qui lui conv enu

Enfin , Meilleurs
, une loi contre les chefs des re-

belles eft une 1 i praticable, tandis que toute loi fur
les émigrations particulières offre mille inconvémens qur
en rendent l’exécution difficile. C’eft dans, l’exécution
de la loi contre les chefs

,
que vous éprouverez le pa-

tnotifme du Miniftère. On lui demandoit dans la pré-
cédente Alîemblée la lifiie des officiers publics émigrés,
la lifte des penlionnaires du tréfor public qui étoient en
pays étranger : il s’eft toujours rejeté fur l’impoflibilité

de donner ces titres. Plus de pareilles exeufes a donner
ici

;
rien de fi facile que de pourfuivre dix à douze

hommes.
Quoique toutes les manœuvres de nos ennemis dufîent

nous difpenfcr d’avoir aucun égard pour eux , cepen-
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ctant ceux que nous devons au Chef de ia Nation, au

dévouement qu’il montre pour la Conftitution ,
doivent

nous engager a faire précéder toute pourfuite rigoureufe

contre les princes, d’un dernier averti dément.

ïl doit s’adrefter également aux fonctionnaires publics

qui ont déferté leurs poftes.
.

Ou ils rentreront
j
& Famniftie effacera le pafte

;

ou ils perfifteront
;
& leur procès leur doit être fait , &

le châtiment doit les envelopper tous.

Eh !
quel ménagement doit-on avoür pour des hommes

qui non-feulement violent leurs fermens ,
abandonnent

leurs poftes ,
mais qui, pour défendre de miférabies pan-

cartes , fe proposent de fang-froid de venir percer le

fein de leurs concitoyens , & d‘introduire dans leur patrie

des fjldats étrangers ?

Qu nt à la dernière chfle des émigrans, â celle qui

eft la plus non ibreufe ,
celle qui eft composée de fimpîes

Citoyens non fonctionnaires publics
,
que divers motifs

ont fait émigrer en pays étranger , il eft néceftaire de

faire quelques observations & de rappeler les principes

,

pour empecher des lois qui ne doivent jamais fouiller

le code d’un peuple libre.

Un mal -entendu a caufé jufqu'à préfeint la divifton

qui a régné fur cette queftion entre les patriotes ,
dont

les uns veulent & «les autres ne veulent pas de lois fur

les émigrations. On a perpétuellement confondu les fu-

gitifs rebelles avec les (impies émigrans, là loi contre

les rebelles ,
avec la loi fur l’émigration. Les politiques

philofophes difoient : Pourfuîvez
,

punifiez îes fonc-

tionnaires publics qui fuient
,
qui fe révoltent mais

Liftez aux (impies citoyens le droit de s’en aller. Em-
pêchez îes premiers d’emporter leur or ,

les munitions

de guerre
;
mais Liftez aux autres leurs propriétés. . ..

11 eft aifé de prouver que çe$ politiques ayoient raifort.
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La Déclaration des Droits porte que tout homme eft
libre daller Sc de demearer où bon lui femble.

Il en réfulte que tout homme mécontent de la Conf-
tiration aétuelle, a

#
le droit d’y renoncer, £< daller s’é-

tablir dans un pays dont la conftitution lui convienne
mieux.

Les phiîofophes n ont celle d invoquer ces maximes
fous le defpotifme; elles doivent être lactées, inviolables
fous le règne de la liberté, ou la liberté n’c-ft qu’un mot*

Bel éloge pour la liberté
,

que fon égide ferve à
couvrir fes ennemis mêmes ! C’eft que la liberté n’eft
autre chofe que la juftice univerfelle.

Youdroit-on y faire exception
, en foutenant que ceux

qui émigrent font égarés
,
qu’on doit les retenir pour

leur propre bonheur ?

Soplufme indigne d’un peuple libre ! car qui vous
donne le droit de me retenir ? Si je viole La lui , vous
avez le droit de me punir : mais h je renonce à vivre
fous cette loi ^ fon empire finit à mon egard • il finit
ou cctfe le droit de citoyen

, où le citoyen devient
étranger. Qui vous a donné le droit encore d’apprécier
mon bonheur ? Il eft dans mon imagination

, if eft où
je le mets. Or, fi je le mets à fuir une patrie que je
hais

,
pourquoi m’arrêtez-vous ? En m’arrêtant

, changez-
vous mon être moral , mes idées du bonheur ? Non :

vous rendez mes fers plus pefims

Content ou mécontent , l’homme a donc le d^oit
de porter par -tout fes pas, de fe fixer par-tout où il lui

plaît. Il a le droit d’y tranfporter fes enfans
, fon induf-

trie, fes richeftes. ...

Cette idée révolte peut-être encore les hommes qui
ont les anciens préjugés. Mais, encore une fois n’héritons
pas des maximes du defpotiime , & ne les greffons pas
litr l’arbre de la liberté.

i a propriété eft un droit fr.e e, inviolable
}

vous
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l'avez dit dans la Déclaration des Droits. A quel titre

donc m’empêcherez-vous de tranfporter mes richefies

hors de vos Etats? Si elles font à moi, perfonne n’a

de droits fur elles
,
pas même l’Etat.

Sans doute ,
il a droit à une portion pour la protec-

tiôn qu’il m’accorde tant que je relie dans lés iimites:

quand je les ai franchies, je n’ai plus befoin de pro-

teébion
;

je ne lui dois donc plus aucune portion. Com-
ment ivayant pas droit fur une patrie

,
pourroit-il s’em-

parer du tout ?

Meffieurs , ces principes doivent être inviolables; ou

fi vous vous permettez de les violer, la Déclaration des

Droits ne fera plus qu’une chimère, & la liberté dif-

paroît avec elle.

Nos préééceffeurs ont reconnu la fageÜè de ces prin-

cipes, quand ils ont rejeté, dans leur loi fur l’émigration,

le projet de confifcation générale ou de fequeftre
,
qui

leur avoit été préfsnté, des biens ou des revenus de

tous les émigrans. Ils fentirent combien une pareille loi

pouvoir devenir injufte dans fon application
;
combiep

la confifcation des revenus étoit difficile <k peu pra-

ticable
,
par les régies innombrables quelle entraînoit ;

de à cetre confifcation
,
qui

,
pour être jufte , ne doit

frapper que fur des rebelles ,
iis avoient préféré de

tripler l’impôt foncier fur les terres lailfées par les émir,

grans. Telle eft la loi feule que vous devriez remettre

en vigueur , fi vous ne deviez pas attendre un fuccèsbien plus

efficace des deux grandes mefures que je vous propofe.

N’imitons pas, Meffieurs, les defpotes qui ont em-
ployé ces violences qui frappent fouvent plus les innocens

que les coupables
,
qui épouvantent le commerce

;
vio-

lences que l’expérience a prouvé toujours être infmc-

tueafes dans l’exécution. Dans les fiècles de barbarie

êc d’ignorance
*
quand les princes chrétiens

,
pour rem-
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pîir leur tréfor épuifé , imaginèrent de tourmenter les

Juifs & de confilquer leurs propriétés
,
qu arriva-t-il ?

Que l'induftrie fut plus forte que la tyrannie. Les Juifs
imaginèrent les lettres-de-change

\
8c leur propriété fut

mife a couvert. Louis XI V défend aux proteftans fu-
gitifs de vendre leurs biens : les fugitifs n en emportent
pas moins des famines immenfes. Le Prince

, égaré par
un faux zele , multiplie les entraves : la nécellité induf-
trieufe multiplie les flratagêmes

, les fraudes
,
pour

échapper à la violence.

Et li le grand monarque avec fes cent mille commis

,

fes trois cent mille foldats
, fes prêtres & fes fanatiques

fupts, que ^intolérance transformoic en délateurs, en
bourreaux de leurs compatriotes

;
fi dis-je

, il a échoué ,

ik inutilement fouillé Ion règne
,
que fera-ce dans un

irècle, dans un pays où 1 armée des commis eft détruite,
ou de braves foldats languiiTent de fe battre contre des
ennemis 8c non d erre les efpions de vils fuyards

J

j
où le

Patriotifme rougit de la délation
, de Hnquifition

;
bu pro-

fitant de fa complaifance
, 1 avide Cupidité ouvre publique-

ment des bureaux d’adinance pour tranfporter 1 s fugitifs

au-delà des frontières-

Si clone u e loi févère contre les rebelles, 8c très-fé-

vère contre leurs chefs
, eft une loi jufte, politique, praticable,

une loi contre les émigrans eft une inutilité coûteufe 8c
honteufe pour un régime libre. Un pays qui a le bonheur
de jouir dun pareil régime

,
ne doit rien attendre de la force,

8c doit tout attendre de fes bonnes lois. La profperité*
la tranquillité d’un Etat, voilà la meilleure loi contre les

émigrations. Attachons-nous donc à confoüder n tre Pxe-
volution

,
à faire aimer notre Conftirution

, 8c nous ver-
rons revenir en foule nos émigrans. L.urs goûts

, leurs
habitudes, cet amour de la parrie qui pourfuir lemigrant
dans les pays même les pl s heureux, les ramener »nt

bientôt vers nous. Ils les ramèneront
, fur-tout fi déoloyancla
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plus grande févériié contre les chefs de la révolte, con-

tre les fon&ionnaires publics qui ont ajouté des cri-

mes à leur dëfc'rtïon, qui oru ’impudence de parler

encore d’honneur, orfque plus vils que cieü Cartouches ,

ils crochètent cits cailles qui leur fort confiées; fi dis-je,

févèrts à l’egar de ces brigands
,
nous traitons avec quel-

que indülgèh e cette dalle d’émigran qu'un préjugé

ridicule, mais excufable
,
qu’u foi efpoir

, ou que la

crainte ont entraînés lo n de nous., Eh ! Mefiieurs , les

peuples libres fon. elfent utilement bons; ils finifltnt

toujours p r pardonner à leurs plus cruels ennemis
,
quand

lê danger fi pâlie. N’avez-vous pas vu les royahftes d’Amé-
rique'

,
qui avdient porte le fer 3c la flamme dans leur

propre pay;
;
ne les avez vous pas vus rappelés pat les

patriot s les plus vigoureux ?

Pour réfumet mes idées fur cet article
,

je voudrois

donc qu’on fixât un, délai dans lequel les princes

français, leurs adhérens 3c tous les buidionnaires publics,

ferdi nt tenus de rentrer dans le royaume , 3c de fe fou-

mettre à 1 Co flitution.

Je voudrois que ce délai pâlie
5 1 s princes , 3c autres

fonctionnai es publics, fuflent pourfuivis criminellement

comme ennemis de la patrie
;
que tous leurs biens 3c

revenus fuflent confi.qués
;
pue les premiers fulfent dé-

chus de leurs droits éventuels au t ône.

Je voudrois f ire revivre h loi qui défend l'expor-

tation
, 3c des munitions de guerre 3c du numéraire.

Relativement aux Amples citoyens émigrans qui ne pren-

draient pas part à la -évolue, je vou .rois qu’on attendît

du temps leur retour â la patrie.

De cette manière vous concilieriez la juftice, les droits

de lliomme 3c des citoyens , la dignité de la Nation
Françaife

,
3c le maintien de la Révolution.

Je vous l’ai déjà fut p efientir : toutes vos lois, 3c

contre les émigrans , 3c contre les rebelles ,& contre leurs



1 6

chefs feront inutiles , fi vous n’y joignez pas une mefure
efîentielle , feule propre à n aflurer le fuccès

;
8c cette m^-

fure concerne la conduite que vous avez à tenir à legard
des Puifiànces étrangères qui fijutiennent & encouragent
ces émigrations & cette révolte.

Je vous ai démont é que ce:te émigration prodigieufe
n’avoit lieu que parce que vous aviez épargné jufqu a
préfent les chefs de la rébellion

,
que parce que vous aviez

toléré le foyer de contre-révolution qu’ils ont établi

dans les pays étrangers
;

8c ce faic n’exifte que parce
qu’on a négligé ou craint jufqu a ce jour de prendre des
meftires convenables & dignes de la Nation. Françaife

,

pour forcer les Puifïances étrangères d’abandonner les

rebelles.

Tout préfente ici, Meilleurs, un enchaînement de fraudes

8c de féductions. Les Puilfanc.s étrangères trompent les

Î

«rinces , ceux-ci trompent les rebelles, les rebelles trompent
es émigrans. Parlez enfin le langage d’hommes libres aux

Piiifïances étrangères; & ce fyftéme de révo te qui tient à un
anneau fa&ice , tombera bien vîte; 8c non-feulement les

émigrations cefferont, mais elles reflueront vers laFr. nce;
car les malheureux qu’on enlève ainfi à leur patrie, défer-

tent dans la ferme perfuafion que dés armées innombrables
vont fo dre fur :a France, & y rétablir la noblefle. Il efl

temps enfin de faire cefîer ces efp rances chimériques
,

qui égarent des fanatiques ou des ignorans; il efi: temps
de voi s montrer à l’Univers ce que vous êtes, hommes
libres 8c françois.

Vous devez donc à votre sûreté , autant qu*a votre
gloire

, d’examiner , 8c les outrages que vous avez reçus ,&
les difpoficions des Puifïances étrangères pour votre Conf-
titution 8c pour les rebelles, «3c leurs moyens 8c les vôtres.

Vous devez
, en un mot , faire votre bilan de fituation

vis-à-vis les Puifïances étrangères. De-là dép nd le fuccès

de toute loi fur les émigrations , 8c l’extirpation totaLe

de
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de Pefprit de révolte. Vous me permettrez donc de jeter

Un coup-d’œil rapide fur cette fittiation politique ,
dont la

con oilfan e peut feule produire une loi efficace 8c digne

de vous.

Ici
,
Meflïeurs ,

vous rappellerai-je tous les outrages

fa ts ,
foit à vos reprefentaris fort à de {impies ci-

toyens François ? Vous rapp lierai-je U protection ouverte-

ment accordéç par l’Empereur dans les Pays-Bas aux re-

belles franco s, tandis que dans le même temps , il fai-

foit arrêter un Envoyé du Roi des Français, & vi doit en

fa perfonne le droit des gens & nos traités ;
l’exil où a

langui d puis la fameufe lettre du Pmi ,
votre amba fa-

deur à la cour de Vienne ;
la faifie faire des biens des

établiflemens des religieux françois dans Es Pays-Bas

Autrichiens ,
8c‘ la petfécution élevée à Florence contre

les plrtifans de la révolution françoife
;
l’emprifoimement

& la ruine d’un habile manufacturier françois
,
de M.

Chauve!
,
que l’Envoyé de France a lâchement abandonné

à l’inquihtion de ce pays ?

Vous rappellerai-je l’averfion manifeftés en tant d’oc-

fions par la cour d’Efpagne pour notre révolution , 8c

cette lettre où elle . infulte au Peuple -Fronçais , en qua-

lifiant fon roi de Souverain , en le menaçant de fes ven-

geances
;

8c far citation de tant de Français qui laif-

soient percer leur attachement à la Conftitutiort • 8c la

prohibition de nos livres * & cette inquifitioii exercée

contre les étrangers
j
inquilition où labfurdité impoli tique

le difpute à la tyrannie
;
8c cette expédition du côté des

Pyrénées
,
palliée par un ridicule prétexte, mais dont la

date coïncidente à la fameufe époque du ai Juin , ne

laiife aucun doute fur fa vraie caufe • 8c enfin , cette dé-

claration au fénat de Gênes , où l’on fe plaint de l’ac-

cueil qu’il a fait â l’Ambaffadeur Français qui
, le pre-

Difcours fur les émigrations . B
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miër
, a eu le courage de déployer le caractère & le ton

u lui ambafladeur patriote ?

Vous rappellerai -je la penfion mfultante faite par Es
gouvernemens de Naples & de Ruflïe à 1 ex-ambalTadeur
françois qui a préféré le titre de fujet à celui de Repré-
sentant d un peuple libre

;
amba!radeur qui depuis a edayé

de loulever contre nous les PuilTances du Nord ?

Vous rappellerai-je la conduite trop connue du roi de
bardaigne

, & celle qui lie l’eft pas allez, de la reine de
irorrugal, 1 arreftation faite

,
par fes ordres, de plufîeurs

citoyens françois ?
r

Vous rappellerai-je la prote&ion hautement affurée par
un roi que nous foudoyions jadis, par un roi enthoufiafte
rrenerique des prérogatives royales, & tourmenté de la
maladie de la gloire , à l’Arnold françois

, & à un ex-

l^rb
1C a ^0n

S’temPs de & pour combattre

Eh
!
quelle Puilfance inférieure n’a pas , à l’inftar de ces

royaumes
, témoigné hautement fa haine pour notre révolu-

tion ? N avez-vous pas vu le Gouvernement de Berne brûler
de verfer le lang d’un Fiançois qui avoir parlé en homme
libre a des hommes qui fe piquent de letre ? p.rfécuter
avec acharnement des Suilfes, pour le crime d’avoir célé-
bre l’époque mémorable du i 4 juillet, & chanté cet air
célébré qui effacera le ran des Suilfes, & propagera jufque
dans les derniers temps l’hiftoire de la révolution fran-
çode ? Ne lavez-vous pas vu accueillir nos émigrans &
repouüer les patriotes, défendre aux troupes fuiffes qui
lont a votre folde de recevoir leur paye en monnoie pa-
triotique

, en a fgnats
, dVffiftcr à nos clubs pour y ap-

prendre les vrais principes de la liberté ?

Etjufqua ce Gouvernement de Vent e, qui n’eft qu’une
comédie, n a-t-il pas expulfé de fon terriroire un négo-
ciant fiançois a caiife de Ion p.i trio rifine ? Son amiral Emo
n

a

't-il pas outragé un pavillon aux couleurs nationales?
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Jufqu’à ces petits princes d’Allemagne ,
dont rinfo-

lence eût, dans le fiècle dernier ,
attiré , dès le premier

pas, toutes les foudres du defpotifme de Louis XIV }
dont

l’infolence n’eût pas été impunie , fi le miniftère des af-

faires étrangères eût été dirigé par des hommes affection-

nés à la Révolution
}

n’ont i s pas prêté une hospitalité

condamnable à des rebelles ,
tandis qu’ils faifoient ef-

fuyer mille vexations aux citoyens patriote^ ?

Jufqu’à Genève
,
jufqu’à cet atome de ci-devant républi-

que, que tout auroit dû porter à admirer, à fuivre notre

révolution ,
l’ariftocratie qui la déshonore n’a-t-ellepas fait

éclater en cent traits fa haine .contre une conflitution qui

affure cependant à la dette génevoife une bafe bien plus

folide que les bafes fanguinaires du defpotifme ? N’y a-

t-on pas arraché la cocarde à des citoyens françois? N’y

a-t-on pas ordonné des patrouilles „ braqué des c anons fur

cette fortereffe de boue , contre des armées imaginaires

de la Propagande ,
mais plutôt

,
peut-être

,
pour protéger

une contre- révolution ? N’y a-t-on pas accueilli des re-

belles
,
prêté des fouîmes confidérables à leurs chefs , im-

primé des libelles contre li Révolution, prêché des libelles

dans les chaires , déclamé des libelles dans le confeil ?

Enfin , n’a-t-on pas, contre le traité de 1782 ,
provoqué,

fans le confentement de la France ,
l’approche de troupes

fardes de fuiffes , & toujours pour favorifer la coalition

formée entre toutes les petites ariftocraties de la Suiffe ?

Enfin
,
jufqu’à cet évêque de Liège, qui appefantit fon

joug de fer fur la tête d’hommes qui devroient être libres ,

fi une infouciance funefte ou payée n’eût arrêté les fe-

cours qu’un peuple puiflànt & libre devoir à un peuple qui

brûloir de l’être : jufqu’à ce prêtre fanguinaire
j
n’a-t-il

pas eu l’infolence de réfufer un Envoyé français, fous 1©

prétexte qu’il appartenoit à une fociété célèbre clans les

rafles de la Révolution? N’a-t-il pas outragé la Nation Fran-

çaife
, eu arrêtant arbitrairement des Français ? Et prefque
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tous ccs outrages ont été non-feulement impuif s , mais
même inconnus aux légiflateurs ! Comment le miniftre

des affaires étrangères n’a-t-d pas lui-nv me provoqué leur

examen &: leur vengeance ?

Et ce qui doit vous furprendre
5 Meilleurs , la PuifTance

qui a le plus religieufement refpeété notre révolution

îqs lignes , eft précif ment celle que des politiques d’hier

nous annonçoient à chaque inftant devoir tourner fes armes

contre nous : c ’eft l’Angleterre
;
car h tragédie de Bir-

mingham n’eft que l’œuvre du f nâtifme presbytérien ,

ou d’un machiavélifme miniftériel, & ne doit point être

prêtée à l’efprit national' de notre révolution. Et cepen-

dant on infultôit ici les Anglois cm admiroient notre

conftitution ,
tandis qu on careffoit <k l’Efpagne &: l’Au-

triche qui oiitrageoient le parti tifme & accueilloient les

contre-révolutionnaires
;
on infultôit l’Angleterre, qui ar-

rêroit à la diète de Pvatisbonne l’effervefcence des ef rits

,

& refufoit de fe joindre aux me 'ures rigoureufes provo-

quées contre la France.

Les difpof tiens hofliles desdiverfes PuifTances de l’Eu-

rope ont-elles changé dans ces derniers temps ? ont-elles

changé meme, depuis le fameux décret du 1 5
juillet

,
qui

devoir cependant raflurer les têtes couronnées ? Non : car

pourquoi les ordres donnés par la Ruflie, la Suède ôc

rEfpagiie à leurs ambaffadeurs , de ne plus communiquer
avec nos miniftres François ? Pourquoi cetr paix du No d

,

conclue lorfque la Ruflie touchait au moment de recueillir

les fruits de fis v éioires, où fon amiral Uschakow alloit

porter la ferrenr jtifque fous les murs de Conftanrinople ?

Pourquoi la confervatlon , après la paix, d’une flotte a

Revel ,
d’uné autre à Carlfcrone ? Pourquoi ce raflemble-

ment fubit de troupes 8c d’artil'erie fuédoifes? Pourquoi
cette entrevue à Pilnitz entre l’Empereur , & le roi de \

Prude-
j
entrevue où es chefs même des rebelles ont été

admis? Pourquoi cette liaifon inouie monftriieufe entre
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deux Puiftances que des intérêts divers rendent ennemies

implacables? Le miniftre des allaites étrangères a bien

avoué quelques-uns de ces faits
;

il s eft tu fur les

caufes: elles étoient faciles à deviner; cependant il nous

doit la lumière ,
8c nous la doit fur tous les objets

fuivans ,
qui doivent diriger notre conduite.

Eft-il vrai que dans cette fameufe entrevue dePilnitz

,

on y ait conjuré la ruine de la conftitution ftançoife ?

eft-il vrai qu’on y ait arrêté cette déclaration devenue

publique
,
par laquelle les princes s’engagent à maintenir

le repos de l’Europe , 8c a tourner leurs armes contre

la France, fi elle ne donne pas fatisfa&ion aux princes

allemands? Eft-il vrai que le roi de Prude ,
comme élec-

teur. de Brandebourg , ait fait la même déclaration^ à la

diète de Battisbone ? eft-il vrai que 1 impératrice de liufiie

ait écrit cette lettre à l'Empereur, dans laquelle elle déclare

quelle fe croit obligée par bien des confédérations ,
8c

pour le repos de TEurope, à regarder comme fa propre

caufe la caufe du roi des Français? eft-il vrai qu elle ait

ôftenfiblement donné des fecours d’aroent considérables

aux chefs des rebelles
,
quelle leur ait envoyé pour fe

concerter avec aix un perfonnage diftingué vans fes Etats?

Eftnl vrai qu’au même temps où l’on ' accucilloit à

cette cour les Boni 1

, elle , les Guignar ! 8c les Naffau ,

le vice-chancelier Ofterman ait cléf ndu au Chargé d’af-

faires de France de paroître en public
?

fous le prétexte

que les chofes étoient telles en France, que les Puiftànces

étrangères 11e pouvoient plus reconnoîne les repréfentans

de Sa^ Ma'efté très-Chrétienne ? Eft-il vrai que M. Geneft

ait répondu en bon patriote eue l’honneur de la Nation

8c du Roi n’étant plus qu’un
,

il 11e pou voit fe renfermer

chez lui? eft-il vrai que l’entrée de la cour lui ait été

enfuite défendue ?

Eft-il vrai que tous ces princes ayent arrêté de tenir

un congrès à Aix-la-Chapelle
,
pour modifier notre conf-
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tituticn 8c rétablir la noblelfe ! eft-il vrai que cet infolent

projet de congrès doive s’exécuter , malgré la déclaration

faite par le Roi
,
qu’il accepte la Conftitution ?

Eft-il vr i que l’Empereur ait donne ordre de refpec-

ter le pavillon national de France, tandis que. cèms le

même temps, il tolère les préparatifs militaires que font

les réfug és dans fes Etats, tanuis quon annonce la marche
d’un nombre conftdérable de troupes nouvelles vers le

Brifgaw ?

Eft-il vrai que le roi de Truffe ait arrêté une réduc-

tion de fes troupes, 8c cependant ne les récLuife point,

les tienne fur le pied de guerre, fade préparer les ma-
gaftns les plus voifins de la France ?

Eft-il vrai que le cordon de troupes efpagnoles , fardes

&c fuiftes, qui avoiline la France
, fe grollilfe de jour en

jour fous des prétextes imaginaires ?

Enfin, quelles font maintenant les difpofdons de tous

ces Erats pour notre conftitution, depuis que 1 acceptation

de li royauté conftitutionnelle par Louis XVI leur a

été officiellement notifiée ? Allez de temps s’eft déjà

écoulé pour que ces difpofttions foient connues , 8c il

importe que vous en foyez officiellement inftruits vous-

mêmes , afin de prendre promptement une détermination

grande, généreufe , 8c digne de l’augufte million dont

vous êtes revêtus.

Je n’anticiperai point cette communication
;

je ne

me permettrai même aucune obfervation , i i fur l’é-

trange réponfe que vous a faite M. Montmorin à une de

vos féances, ni lur Es réponfe^ déjà publiques de quel-

ques-uns de ces‘ gouverna mens
;

je les réferve lors de la

difcuftîonv de fon rapport : mais je dis que julqu’à ce

jour, vous avez été conftamment outragés* que jufqu’à

ce jour ,
des plans d’hoftilité ont été fans cJle médités

8c préparés contre vous; que jufqu’a ce jour
,
plufieurs

gouvernemens étrangers ont non-feulement prêté afyle



23

des fecours aux rebelles qui confpirent contre vous 9 mais,

même les ont favorifés dans leurs manœuvres 8c dans leurs

préparatifs. Je dis que vous devez venger votre gloire,

ou vous condamner à un déshonneur éternel
j
que vous

devez forcer les étrangers à s’expliquer enfin fur leurs

armemens ,
fur leur conduite a 1 egard des rebelles , ou

que vous rifquez votre sûreté ,
8c que vous encouragez

vous-mêmes , & la révolte, 8c les émigrations.
^

Deux partis font ouverts aux Puiffances étrangères :ou

elles rendront hommage à votre conftitution nouvelle

,

ou elles refufèront de la reconnoître.

Dans le premier cas, celles d’entr elles qui favorifent

aujourd’hui les rebelles , feront forcées de les abandon-

ner • 8c dès-lors la rébellion & les émigrations celient.

Dans le cas où des Puiffances étrangères refuferoieiit

de reconnoître notre conftitution ,
deux partis s offrent

encore à elles : le premier ,
de nous attaquer a force ou-

verte
^

le fécond d’établir une médiation armee ,
dont

l’objet feroit de modifier notre conftitution 8c de réta-

blir les chefs des rebelles dans leurs anciens droits.

Ce n’eft pas ici le lieu d examiner quel parti les étran-

gers prendront ,
très-probablement

}
il s’agit de favoir ce

que vous devez faire , ce que vous avez a cra ndre dans

les trois cas : cet examen feu! peut guider votre conduite

a l’égard des rebelles 8c des émigrans.

Or
,

je dis que dans les trois cas , vous devez vous

préparer à déployer toutes vos forces , 8c que dans aucun

cas vous n’avez à redouter celles des étrangers,
,

Dans le premier, quan i même les Puiffances étrangères

reconnoîtroient en apparence vot; e conftitution , il îeroit

poiîible qu’à l’aide de mille prétextes ,
elles cherchaient

d continuer de fomenter les troubles dans votre fein
,
8c

à favorifer les rebelles.* L’hiftoire a cet égard vous prouve

que vous ne devez jamais compter fur la foi des rois.

La Hollande n’auroit p s effuyé une guerre de trente ans
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pônr conquérir fa liberté

, fi Llizafceth ou même Henri IV
êufient vo ri lu. de bonne foi ce te liberté. JVlais es rois
ne veulent que fufcit.r des embarras à leurs voifms, fans
s’inquiéter de leur bonheur. Vous devez donc, en vous
mettant en force

, apprendre à vos \ ohms à erre de bonne
Lï dans leur hommage à votre co. ftic tion 5 ôc dans
leur abandon des rebelles ôc des émigrans.

?

-^ans le cas de refus ou de médiation armée, vous
n avez pas à balancer : il ne faut pas feulement fonger à
vous défendre; il faut prévenir 'l’attaque

, il faut atta-
quer vous mêmes.

Le grand-duc de Tofcane ôc la mine de Portugal don-
nèrent afyle aux ennemis de la 1 bert 1 rs de 1 • révo-
lution de 1650 • & Blake a ordre aufli tôt d’attaquer l’un
ôc 1 autre, ôc il loru e clans le Tage la flotte du prince
Rupert. Voilà la marche d’un peuple libre !

Vous avez bien moins à combattre que ces Anglois;
car vous avez affaire à des ennemis que l’image de la

liberté a pétrifiés à moitié, comme la tète cleMédufe
; des

ennemis qui craignent plus encore d’être abandonnés que
d être vaincus : ôc voi'à pourquoi la médiation armée
fera probab ement le parti qu i - s préféreront. Ils effareront

donc de vous diéter des io s dans leur congrès , de vous
faire adopter

,
par la terreur de leurs armes , ôc cette

réiurrecl'ion de la noble (Te
, ôc cette imitation de conf-

titurion nnglcife à laquelle s’attachent maintenant les

rebelles. Mais les Français feroient indignes de la li-

bci re, s ils capituioient par la terreur fur quelque point
que ce fut. Le principe de la Conflitution feroit violé ,

puifque la modification feroit le produit de la force , &
non ci une volonté 1 bre ôc générale : ôc h la force pouvoit
une fois produire une première modificaticn,qui garanti-
ro:t qu on n en exigeât pas une fécondé? Ain fi votre
confhunion feroit feumife à une inhabilité perpétuelle.
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Vous ifauriez ni gloire ni liberté; car qu’eft-ce qu’une li-

berté qui repofe f r la foi de garans étrangers?

Considérez ,
Meilleurs, quelles Puilïànces on veut vous

faire redouter ,
8c vous verrez fi vous ne devez pas dé-

ployer toute votre énergie foit à leur égard , foit à celui

des rebelles quelles favorifent.

Le Peuple Anglois aime votre révolution ,
fi fon gou-

vernement la hait
;
8c pour juger des forces de ce gou-

vernement, il faut ouvrir le regiftre des intérêts qu’il

paye , entendre les volontaires de Dublin
,
parcourir les

déferts de FEcolTe , 8c fiiivre le lord Cornwallis à Seringa-

patnam.

C’eft à Tippou ,
vainqueur ou vaincu

,
que nous de-

vrons la modération du gouvernement anglois
;

il ne

fera jamais à redouter
(

tant qu’il aura à combattre ou

à régir le vafie Indoftan. Non que je veuille ici dé-

précier un peuple libre , avec lequel la nature des chofes

nous commande les liaifons les plus étroites , un peuple

appelé à être notre allié , notre frère
;
mais je veux

,
je

dois calmer de vaines terreurs.

Telles font encore celles qu’infpire l’Autriche. Sou
chef aime la paix , veut la paix

,
a befoin de la paix.

Ses pertes immenfes en ‘hommes 8c en argent dans la

dernière guerre
;

la modicité de fes revenus , le carac-

tè.e inquiet 8c remuant des peuples qu’il commande,
les mécontentemens du Brabant que les prédications

des Vonkiftes
,
que les querelles des Etats avec le

Confeil ne cçffent d’allumer , la difpofition des troupes

qui ont prefT nti la liberté
,
qui ont déjà donné des

exemples funcltes pour la difcipline , encouragées par une

cpndefçendance inouïe dans les troupes autrichiennes

,

tout fait 'a loi à Léopold de recourir aux négociations

8c non aux armes.

Les habitudes, les goûts
t
8c l’iiltérêt y porteront éga-

lement l’héritier du grand Frédéric
,
qui ne peut , en
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Politique
, excufer fa coalition avec fon ennemi , s’il

veut être de bonne foi jufqu’au bout* car la révolutioirfran-
çaife ote à VA utriche une partie de fon poids dans la balance
germanique.

Quant a cette princeife dont l’ambition ne connoît
point de bornes

,
qui reftèmble par quelque côté à la

célébré Elizabeth, elle ne lui reffemblera pas au moins
en cherchant à combattre un peuple libre. Elizabeth
aidoit les Hollandois. Tout eft uni contre elle, fes tré-
fors épuifés, fes guerres ruineufes

, les élémens
, les dis-

tances. On a peine à Subjuguer des efclaves à i ooo lieues *

on ne triomphe point d’hommes libres à cette diftance.

Je dédaigne de parcourir les moyens des autres princes
qu on dit entrer dans cette coalition confommée pour
Soutenir nos rebelles. Peut-on, par exemple, craindre fé-
rieufement un roi qui compte à peine vingt-cinq millions
de revenus

,
qui en dépenfe les deux tiers pour falarier

mal une armée nombreufe d’officiers -généraux & une
tres-petite armée de Soldats mécontens?

Soit donc que la France jette les yeux au dehors.
Soit qu’elle les jette au-dedans

, tout doit lai donner les

plus grandes efpérances
, tout doit la déterminer 8c à

traiter rigoureufement les rebelles , 8c à forcer les Puif-
fances étrangères de s’expliquer fur la faveur qu’elles leAr
accordent 8c fur leurs emportions actuelles.

Il eft temps d’effacer l’aviliflement où , Soit infou-
ciance. Soit pufillanimité

, on a plongé la France
;

il eft

temps de lui donner l’attirude impofante qui convient
a une grande nation

, de la replacer au rang qu’elle

doit occuper parmi les Puiffances
, de faire refpeéter 8c

dans la perfonne de fes repréfentans , 8c dans celle de
Simples citoyens, le droit des gens 8c la dignité d’hommes
qui font membres d’une allocation libre

;
enfin de forcer

ces Puiffances à refpeéter les décrets qu’elle rend contre
les émigrans 8c les rebelles.
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L’Europe connoît la ferme réfolution déclarée par la

France de ne plus entreprendre aucune conquête , de ne

plus troubler^ les gouvernemens voifïns
;
mais la France

a droit d’exiger d’eux un femblable retour
}

elle a droit

de leur dire : Nous refpeétons votre paix , votre confti-

tution
;
refpe&ez la nôtre * ne c

mécontens
;
ne vous alTociez plus

naires * déclarez-nous que vous n<

ou fi vous préférez à l’amitié d’une grande nation vos

rapports avec quelques brigands
,

attendez-vous à des

vengeances : la vengeance d’un peuple libre eft lente ,

mais elle frappe sûrement.

Tel eft

,

Meilleurs
, le langage qu’un peuple libre

doit tenir a fes voifins
,
que vous tiendrez fans doute.

Mais encore une fois , avant de prendre aucune me-
fure

,
vous devez avoir des bafes certaines

,
des faits cer-

tains
;
vous devez en conféquence ordonner au miniftre des

affaires étrangères de vous mettre fous les yeux toutes

les pièces qui doivent vous diriger
;
vous devez fur-tout

réclamer celles qui pourront vous inftruire de quelle

manière les Puiiïances étrangères ont accueilli la notifi-

cation qui a dû leur être faite & de notre confëitution ,

& de fon acceptation par le Roi. C’eft alors que vous

pourrez diftinguer les agens du Pouvoir exécutif qui ont

rempli leur million avec énergie, de ceux qui l’ont trahie
;

ceux qui méritent d’être confervés , de ceux dont le falut

de l’Etat commande l’expulfion. Ah ! fi le Ciel pouvoir

tout-à-coup nous révéler
,
dévoiler à nos yeux les myf-

tères de notre équivoque diplomatie
,
peut-êtfé y trou-

verions-nous les premiers fils 'de toutes ces intrigues qui

nous environnent
, de tous ces mouvemens qui nous

menacent
! Que de calamités la France fe feroit épargnées,

fi fon Mini hère patriote avoit eu le courage de n’envoyer

que des hommes profondément révolutionnaires
,
q#e

des Popilius
?
des Sidney, des Doriflaüsj de ces hommes,

onnez plus daiyie aux

à leurs projets fangui-

: vous y aflocierez pas :

A
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qui , le piftoLt fur le fein , foutiennent en face des tyrans

le caractère fieu dont ils font revêtus ! Nous aurons

fans doute un jour ce bonheur : la diplomatie fe puri-

fiera comme les autres parties du gouvernement
j
mais

en attendant , le bien public nous «rdonne de recher-

cher d’avance tout ce qui intéreffe la sûreté extérieure 8c

la dignité de la Nation Françaife. Sans cette sûreté , vous

expofez la Nat’oii à une ruine certaine -, fans cette di-

gnité , vous compromettez Ion honneur & fa liberté
}
car

qui ne fe refptcte pas
,
qui ne fe fait pas refpecter , celle

bientôt d’être libre.

PROJET DE DÉCRET.

Article premier.

Dans un mois a partir delà notificati•an de ce décret,

tous les Français fonctionnaires publics émigrés en pays

étranger , feront tenus de rentrer dans le royaume.

I I.

Tous les fonctionnaires publics qui ne feront pas ren-

trés a cette époque , feront déchus de leurs titres
,
places,

traitemens , droits de citoyen actif. Louis-Philippe J ofeph-

Xavier ;
Charles-Philippe

j
Louis- Jofeph de Bourbon

ÿ

Louis - Henri - Jofeph de Bourbon , tous princes français

,

feront déchus de leurs droits éventuels à la couronne 8c

de tous leurs traitemens
;
tout paiement qui leur fera fait

fera regardé comme une trahifon envers la Patrie.

I I I.

Si les princes ci-dellus nommés débauchent 8c attirent

vers eux des citoyens françois , s’ils foulêvent contre la
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:oyens ,
foit des Puiffances étrangères

is criminellement par- devant la haute

Gour nationale.

I V.

Y.

L’exportation des munitions de guerre ^ armes
,
poudres

& falpêtre ,
eft expreffément défendue»

Y I.

Quant aux Puiffances étrangères qui favonfent les emi-

o-rans & les rebelles ,
l’Affemblée Nationale réferve a cet

Lard de prendre les meiures convenables ,
apres le rap-

port du miniftre des affaires étrangères ,
ajourne au pre-

mier novembre prochain.




